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Un plan de réformes

Le programme de M. Miîlerand.
Le bilan de la situation actuelle,

Réformes immédiates.
JL'peuvre de demain.

M. Miîlerand a pensé qu'il était nécessaire,
pour mettre fin à une situation déplorable,
de dresser soigneusement un plan d'action
que le Parlement aurait à approuver et selon
lequel les réformes indispensables seraient au
fur et "à mesure réalisées, dans une période
de trois «ta quatre ans.

Ce plan, le ministre des travaux publics,
a chargé lé directeur de l'exploitation télé-
phonique de rétablir dans l'ordre suivant : le
bilan de la situation actuelle, les améliora-
tions immédiates, l'oeuvre de demain.

1° Le bilan de la situation actuelle.
Le ministre des travaux publics veut savoir

exactement -où en est l'organisation télépho-
nique actuelle, les ressources en ^matériel, :e,n
personnel, en locaux ,e.t jusqu'où l'on est en
état de fournir la clientèle. Il considère ce
bilan comme essentiel, celui-ci devant être le
point de départ de la réorganisation à .faire.

Si ce bilan est dressé sincèrement par l'ad-
ministration —- et nous aimons à croire que
M. Miîlerand y tiendra la main — il ne sera
pas gai ! et il imontrera au ministre toute la
profondeur du mal qu'il veut guérir.

2° Les améliorations immédiates.

Il y a des améliorations qui ne sauraient
attendre ,et.;qui «ont indispensables d'ores et
déjà .au fonctiorinement actuel du service,
celles qui régulièrement devraient être •impu-
tables sur les ressources financières couran-
tes. • ' '

C'est ainsi par exemple qu'au bureau de
Passy, des dépenses importantes seront à bref
délai obligatoires tant au point de vue -du
matériel que du personnel.

Tout cela presse. Et il n'y a pas que cela.
Celte liste faite des travaux urgents, on se
mettra aussitôt à la besogne.

3° L'oeuvre de demain.
C'est la partie la plus importante du plan à

arrêter, car il ne s'agit de rien moins que
de mettre non seulement le service télépho-
nique en pleine harmonie avec les besoins
actuels du public et les exigences légitimes
du commerce et de l'industrie, mais aussi
avec.leurs besoins futurs. Ce n'est pas tout
que d'assurer le présent. Là, comme pour
loules choses, il faut prévoir l'avenir et ne
plus s'exposer à être débordé par le dévelop-
pement de la consommation. M. Miîlerand
avait promis en 1901, et il ne l'a pas oublié,
d'abaisser le prix de l'abonnement télépho-
nique à 300 francs. Ses successeurs n'ont pas
pu tenir sa promesse. Et à vrai dire, il leur
voit plus d'une excuse... S'ils l'avaient te-
nue, le chiffre des abonnés aurait augmenté
dans des proportions considérables ; or l'Etat,
entrepreneur de téléphones, était dans la si-
tuation d'une industrie qui redoute la clien-
tèle, pour ne pas dire qu'il la fuit. Mais cela
n'est pas un régime normal. Cela ïie peut pas
durer, et au point de vue de l'exploitation,
M. Miîlerand entend nous placer en face d'un
régime nouveau, celui des conversations
taxées, qui permettra de diminuer le prix de
l'abonnement et de proportionner la contri-
bution pécuniaire du dient aux services ren-
dus.

Toutefois, on ne peut, à son avis, raisonna-,
blement songer à l'instaurer que si on prend
les moyens de le réaliser. ;Çes moyens sont
évidemment d'ordre financier.

Approximativeine,nt la
,

dépense totale est
évaluée à une centaine de millions, C'est un
chiffre qui est peut-être de nature à surpren-
dre les .profânes., Mais il n'est pas.possible de
reculer à moins de prolonger une situation
dont la gravité est incontestée, D'ailleurs au

'i ministère des travaux publics on se demande
pourquoi on ne ferait pas à Paris ce qu'on
fait partout ailleurs, pour les circuits dépar-
tementaux, dans les grandes villes, dans les
déparlements où chambres de commerce, con-
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ssils municipaux, conseils généraux apportent
un concours précieux à l'Etat.

En ce qui concerne le conseil municipal de
Paris, une objection surgira assurément. La
ville se plaint déjà d'éprouver de grandes dif-
ficultés à se faire rembourser ce qu'elle con-
sidère comme la pari régulière de l'Etat dans
les dépenses de l'enseignement et des travaux
publics.

Ce serait peut-être au contraire l'occasion
de procéder à un règlement de comptes défi-
nitif.

M. Miîlerand est convaincu que le jour où
le problème sera nettement posé sous celle
forme, le public ne comprendrait pas que la
chambre de commerce, le conseil municipal,
le conseil général ne contribuassent pas à l'o-
pération nécessaire.

D'ici peu, le plan d'action dont nous ve-
nons d'exposer les données générales sera
élabore ; il sera soumis au Parlement et au
public, et en attendant, on a pleine confiance
que pour réaliser l'oeuvre entrevue le con-
cours de tous les intéressés ne fera pas défaut.

** *
Nous n'avons rien à objecter à ce program-

me de réforme, d'autant plus que c'est le
nôtre que reprend point par point M. Miîle-
rand, comme nos lecteurs peuvent en témoi-
gner. Le chiffre de cent millions, nous l'avons
donné ici même il y a dix-huit mois, lorsque
M. Simyan avait déposé un projet de réfor-
mes notoirement insuffisant. — Nous nous ap-
plaudissons de ce résultat : c'est la meilleure
preuve que nos efforts n'ont pas été vains et
que la campagne de l'Association des abon-
nés a enfin porté ses fruits.

Il y a cependant encore quelques lacunes.
Parmi les améliorations immédiates, nous en
signalons deux très importantes au ministre,
qui peuvent être réalisées sans crédits : la ré-
forme du règlement, et l'admission des délé-
gués des abonnés dans les commissions admi-
nistratives, — réformes formellement pro-
mises l'une et l'autre par M. Simyan.

Espérons cjue M. Miîlerand ne s'en tiendra
-as aux promesses.

On Réclame I

Le chapitre des Réclamations.
Nous appelons à nouveau, et d'une façon

toute spéciale, l'attention de M. Miîlerand sur
l'insuffisance du service des réclamations.

Les abonnés se plaignent vivement de voir
leurs réclamations rester sans efiet.

L'administration leur envoyait, autrefois, en
cas d'enquête sérieuse, des Inspecteurs très ini-
tiés à fous les détails du service. Les agents qui
les remplacent n'ont aucune, expérience et sem-
blent sans action sur le personnel et les chefs
de bureau.

L'Association demande que les réclamations
transmises par ses soins puissent être adres-
sées au chef" du bureau de l'abonné et soient
instruites à fond sans faire l'objet d'enquête de
complaisance.

***
Les Dégrèvements

du lait de l'interruption du service
{Modification des dispositions de l'arrêté du S mai l'JOl)
L'article 53 stipule: « Toute interruption

de service supérieure à quinze jours consécutifs
qui ne serait pas du fait de l'abonné entraîne,
dans le montant des abonnements et des re-
devances principales ou accessoires, une dimi-
nution calculée proportionnellement à la durée
totale de l'interruption »

De nombreux abonnés sont interrompus plu-
sieurs fois dans le cours de l'année sans que
chaque interruption atteigne une durée maxi-
mum de 15 jours. Ils ne subissent pas moins
du fait de ces interruptions qui durent parfois
des semaines entières un préjudice réel devant
donner lieu à dégrèvement.

Certains d'entr'eux ont eu à subir, au cours
de ces dernières années, des interruptions suc-
cessives dont la durée totale a atteint 6 semai-
nes et même deux mois.

Depuis la mise en batterie centrale les plain-
tes qui nous sont transmises pour cause de dé-
rangements sont de plus en plus nombreuses,
le délai de rétablissement dévient de plus en
plus long.

Nous demadons que le dégrèvement soit
appliqué, non seulement pour une interruption
d'une durée supérieure à quinze jours consécu-
tifs, mais en cas d'interruptions successives
dont le total atteint cette durée:
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Améliorations postales

Le nouveau régime des recommandations
et chargements depuis le 16 octobre.

Extension de la carte-postale à 5 centimes.
Réformes a l'élude.

Les réformes postales que nous annoncions
comme imminentes dans notre précédent nu-
méro viennent d'être mises en vigueur le 16
octobre.

La réforme, dans ses grandes lignes, porte
essentiellement sur les formalités de la recom-
mandation et du chargement qui causaient
tant de légitime impatience au public. Désor-
mais, les opérations de transcription et de vé-'
riiicalion se font hors de la présence de l'ex-
péditeur. Celui-ci est prié de consigner lui-
même sur l'enveloppe ou sur son carnet à
souche son nom, son adresse, le poids de
l'enveloppe ou la valeurdu chargement. L'em-
ployé délivre à l'expéditeur un reçu portant
un numéro d'ordre qui est la décharge et la
garanlie de ce dernier. Le talon de ce reçu
porte le même numéro d'ordre. S'il y a con-
testa Lion sur le poids, une rapide vérification
par la balance, et voilà tout. L'opération doit
durer au maximum une demi-minute, à con-
dition que le public se conforme lui-même
aux prescriptions nouvelles et ne cause au-
cun retard à l'employé par des indications in-
complètes, inexactes ou illisibles. Il fallait en
moyenne à l'agent deux minutes pour effec-
tuer l'enregistrement, et l'affranchissement
d'une lettre recommandée ou chargée. Avec
le système nouveau, on compte qu'il ne lui
faut plus que quinze secondes si l'objet est
présenté affranchi, et vingt-cinq secondes si
l'employé est obligé d'y apposer des timbres,
ce qii permet de donner satisfaction, clans
le même laps de temps, à quatre expéditeurs
au lieu d'un.

Toutefois, ce résultat ne pourra être ob-
tenu qu'avec la collaboration du public. Si
l'adresse du destinataire seul figure sur la
lettre recommandée ou chargée, l'expéditeur
devra, en effet, inscrire son nom et son
adresse sur l'un des bulletins à cet usage mis
à sa disposition, bulletin qu'il remettra à l'em-
ployé en même temps que l'objet.

D^ris la circulaire qu'il a adressée au per-

sonnel pour l'informer des nouvelles condi-
tions de dépôt des objets chargés et recom-
mandés, M. Miîlerand fait appel au dévoue-
ment professionnel du personnel et l'invite à
fournil- au public avec empressement et cour-
toisie fous les renseignements dont il aura
besoin.

« Je compte sur la bonne volonté de tous,
dit-il, pour la réalisation d'une réforme dont
le service postal retirera un grand bénéfice
moral, à raison de la satisfaction qu'elle don- •
nera à sa clientèle. Je fais spécialement ap-
pel aux receveurs et commis principaux ; c'est
à eux plus particulièrement qu'il appartien-
dra de renseigner le public sur-le but pour-
suivi et d'attirer leur attention sur les heu-
reux effets des mesures prises. Ils devront
guider leur personnel de manière à éviter
les fausses manoeuvres dans les premiers
temps. Les directeurs et les inspecteurs veille-
ront à ce que tout le nécessaire soit fait à cet
égard, »

Nous demandons à nos lecteurs ce qu'ils
pensent du nouveau système, et de quelle fa-
çon il fonctionne dans les bureaux de poste
où ils ont à faire.

*

D'autre part, depuis le 15 octobre, l'ins-
cription de cinq mots sur les caries postales
affranchies à 5 centimes, qui était réservée
jusqu'ici aux formules de politesse, est dé-
sormais permise sans aucune restriction !

Nous avons protesté depuis longtemps con-
.

tre les chinoiseries des formules de politesse.
M. Charles pumont, rapporteur du budget
des P. T. T., les stigmatisait à nouveau dans
un remarquable article du Malin (2 octobre) :

« Chacun sait, disait-il, qu'on a le droit
d'affranchir à cinq centimes et d'écrire cinq
mots pour exprimer des voeux, des souhaits,

I des remerciements, des souvenirs... A la suite
d'une note officielle parue en janvier 1909,
pour cinq centimes on peut, sans contesta-
tion possible, écrire : « Souvenir de passage à
Nice », « Félicitations pour votre article »,
« Nous vous embrassons tous trois »,.« Vive
le 110.! ». Mais il faut payer dix centimes
pour donner les informations suivantes : « A
ce soir pour dîner », « Nous vous attendons »,
« Colis bien parvenu », « Toujours la pluie »,
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« Magnilique panorama », «Devinez qui? »

« Qui vous l'envoie ? ».
« Les premières formules sont de politesse,

les.secondes de correspondance.
» A. quel signe reconnaît-on qu'une phrase

est de politesse ou contient une information?
Dans quel cas faut-il affranchir ou taxer à
cinq centimes et dans quel cas à dix cen-
times ?

« Le public n'en sait rien. Les employés
non <plus. Seuls, quelques rédacteurs du «

bu-
reau des tarifs » croient pouvoir s'y recon-
naître. Il faut les envier... ou les plaindre.

« Les étrangers, eux, se moquent ou s'ir-
ritent,à bon droit d'avoir affaire à une admi-
nistration aussi tatillonne et compliquée. De-
puis plusieurs années, il n'y a plus, en effet,
ni en Angleterre, ni en Allemagne, ni en
Suisse, ni en Belgique, de cartes postales à
dix centimes.

« En attendant une si heureuse réforme,
pourquoi ne pas décider, simplement, clai-
rement, qu'en aucun cas, une phrase de cinq
mois ne fait perdre le béné-lice de la taxe
réduite ? Epilbguer sur le sens d'une formule
n'est pas de la compétence d'un agent des
postes. Compter jusqu'à cinq est à la portée
de tout le monde. »

Cet appel a été entendu. — Quelques jours
après, pour faire cesser ces difficultés et évi-
ter ces taxations arbitraires, M. Miîlerand
décidait qu'à partir du 15 octobre, toute carte
postale ne portant pas — en dehors de l'a-
dresse et de la signature — plus de cinq mots
manuscrits, quels que soient ces mots, qu'ils
aient le caractère d'une correspondance pri-
vée ou non, serait affranchie à cinq centimes.

Ainsi un commerçant pourra écrire sur une
carte à cinq centimes : « Voyageur passera
le 10 novembre » ou bien : « Echéance re-
portée au 5 décembre », etc. On pourra don-
ner un rendez-vous ou annoncer son arrivée :

« Vous attends pour dimanche prochain. —
Arriverai lundi dix heures matin », sans être
obligé comme aujourd'hui d'affranchir à dix
centimes.

En réalité, celte réforme est un achemine-
ment vers l'adoption définitive de la carte
postale à cinq centimes : nul doute que d'ici
à quelques années leur taxe générale soit ré-
duite à un sou. C'est une conséquence inévi-
table de la lettre à dix centimes. Toutes les

nations voisines nous ont précédés dans celle
voie.

La réforme coûtera environ sept millions,
a dit M Charles Dumonl : c'est un très gros
sacrifice que l'on ne peut demander au bud-
get, si difficile à équilibrer,, de 1910.

Espérons que l'étal des finances permettra
de réaliser cette importante réforme pour
l'année suivante : car le développement du
trafic —comme pour la lettre à deux sous —fera vite rattraper les sacrifices consentis.

•X-* *
M. Miîlerand étudie en outre plusieurs au-

tres réformes qui auront toutes pour but de
désencombrer les bureaux de poste, aussi
bien à Paris qu'en province. Ces réformes
portent sur les faits suivants :

1" Substituer à l'agent, dans tous les cas
où la chose est possible, un dispositif mé-
canique : distributeur automatique de timbre-
poste, appareil récepteur de lettres recom-
mandées ;

2° Adopter pour tous les envois de fonds
dans le service intérieur fout au moins, un
système unique : le mandat-carte dont l'éta-
blissement par l'expéditeur lui-même fait ga-
gner beaucoup de temps (ici quelques réser-
ves sont à faire) ;

3° Créer dans tous les grands bureaux, un
guichet de renseignements sur lequel serait
dirigé le public pour toutes les opérations qui
impliqueraient des éclaircissements et des
formalités.

En dehors de cela, M. Miîlerand se pro-
pose d'augmenter le nombre des receltes au-
xiliaires et.de confier aux personnes qui di-
rigent ces recettes les services qu'elles pour-
raient assurer et qu'elles n'assurent pas pour
l'instant.

II tPllll IlîllISl

Un article du « Temps » sur la réorganisation
téléphonique.

Le « Temps » fait siennes nos revendications!
La grande presse, dont le concours peut être

si utile aux abonnés, comprend de plus en plus
toute l'importance du problème téléphonique, el,
au lieu do perdre ses efforts en récriminations
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stériles, elle oriente l'esprit du public vers les ré-
formes qui peuvent seules mettre fin à la crise.

Nous reproduisons ci-dessous un remarquable
artael© du Temps, dont nous approuvons entière-
ment les idées directrices. Nous sommes heureux
de voir nos revendications soutenues par un
organe si autorisé, et nous en remercions, au
nom des .abonnés, notre éminent confrère.

(N, D. L. R.)

jOa réorganisation des téléphones

Tout vient à point à qui sait attendre. Mais on
nous fait quelquefois attendre bien longtemps.
Voici que M. Miîlerand est fermement résolu,
nous assure-l-on, à réorganiser entièrement notre
service téléphonique. Ce n'est pas d'hier, ni d'a-
vanl-hier, que pareille réorganisation s'impose.
On peut dire, sans aucune sorte d'exagération,
que le fonctionnement du -téléphone, comme la
saleté des rues de Paris, est une de nos hontes
nationales. C'est en France que les •abonnements
téléphoniques coûtent le plus cher ; c'est en
France qu'on Attend le plus longtemps pour ob-
tenir, quand on l'obtient, la -communication de-
mandée.

Ce déplorable él-at de choses résulte beaucoup
moins des imperfections du personnel que de la
détestable organisation des services et aussi de
l'insuffisance des crédits. Rien n'est plus absur-
de, par exemple, que ce prix uniforme de quatre
cents francs par an imposé à tout abonné. Celui
qui se sert du téléphone trois fois par jour est
astreint au même tarif que celui qui s'en sert
trente ou trois cents fois. Il faudrait aller cher-
cher bien loin pour trouver quelque chose d'aussi
injuste, d'aussi déraisonnable. Pourquoi ne pas
adopter, ainsi que cela se fait ailleurs, le sys-
tème d'un droit fixe très bas, et d'une taxe per-
çue pour chaque -communication ?

Mais voilà : il y a des années déjà — M. Miîle-
rand l'avait proposé lui-même en 1901 :— qu'on
songe à abaisser à trois -cents francs le prix de
l'abonnement. Seulement, il est nécessaire de
prévoir aussitôt un accroissement considérable
du nombre des abonnés. Tout autre industriel se
réjouirait de voir sa clientèle augmenter ainsi.
Mais l'Etal n'est, point un ' industriel comme les
autres, certes non. Au lieu de se réjouir de cette
augmentation-, il s'en afflige. Il se- dit :« J'avais
déjà bien du mal à servir mes anciens clients.
Comment donc vais-je m'y prendre pour con-
tenter les nouveaux ? » Celte inquiétude est cause
qu'on maintient les anciens tarifs.

Le cas. est particulièrement typique. Il démon-
tre jusqu'à l'évidence l'absurdité d'un pareil sys-
tème. Les postes, télégraphes et téléphones sont
cependant une source de revenus pour l'Etat.

Mais ces revenus viennent se fondre dans la
masse des autres revenus ; ils servent à alimen-
ter, tant bien que mal, un budget formidable et
sans ce'sse grossissant.

L'Etat est bien obligé sans doute de trouver
quelque part les ressources dont il a besoin
pour équilibrer ses énormes dépenses. Il est im-
possible de constituer pour chaque service un
budget indépendant qui présenterait de multiples
inconvénients. Mais ce que le public peut et doit
exiger, c'est ceci : quand il s'agit d'une exploita-
lion aussi importante, aussi essentielle que les
téléphones, il est nécessaire que les revenus qui

en aèv'went servent avant tout à assurer le bon
fonctionnement du service.

En d'autres termes, puisqu'il plaît à l'Etat de

se faire commerçant' et industriel, ce qui n'est,
selon nous, ni nécessaire, ni même désirable,
il faut que l'Etal ne prétende point se soustraire
aux règles courantes du commerce et de l'indus-
trie ; quand il reçoit l'argent du public, en
échange d'un service promis,- il faut que ledit
service soit assuré dans les -conditions les plus
satisfaisantes.

« Le vendeur est esclave -et c'est l'acheteur
qui est roi », dit un célèbre proverbe anglais.
Or, l'Etat, chez, nous, tout en se faisant ven-
deur, prétend quand même demeurer roi. Il y
a là une inconséquence, dont nous sommes tous
à souffrir et qu'il importe de supprimer au plus
tôt !

Qclios de partout

Les recettes du téléphone,en Europe.

L'Allemagne tient la tête des pays euro-
péens pour le chiffre de ses recettes télépho-
niques, qui s'élèvent à 130 millions de francs.
La France vient ensuite avec 37 millions ;
mais n'oublions pas que le prix de l'abon-
nement chez nous est de 400 francs par an et
très supérieur à celui qui se pratique dans
la plupart des autres pays. En Grande-Breta-
gne, l'Etat reçoit 35 millions,mais les recettes
des compagnies privées ne sont pas com-
prises dans ce chiffre L'Autriche touche 12
millions, la Russie 11 millions, la Suisse 9

1 millions ; Belgique et Danemark, chacun 8
millions et demi. L'Italie vient ensuite avec
8 millions seulement, l'Espagne avec 4 mil-
lions, la Hollande avec 2 millions.
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Les progrès du téléphone.
Le National Téléphone Journal publie le

lableaj suivant qui montre l'augmentation des
postes téléphoniques dans les différentes con-
trées d'Europe entre le lC!r janvier 1908 et le
lor janvier 1909 :

Allemagne 768.266 851.319
Grande-Bretagne. 528.763 565.854
France 178.518 194.159
Suède ., 150.948 156.000
Autriche 108.457 124.825
Russie ,.. : 97.643 113.000
Suisse ' 64.953 69.122
Danemark 60.825 67.339
Norvège

.,
'49.398 53.726

Italie .'. 44.834 53.721
Hollande 43.449 48.134
Belgique 34.818 38.503
Espagne 18.545 19.500
On remarque aux deux bouts de l'échelle,

que la Russie compte 1 téléphone pour 1322
habitants et l'Espagne 1 pour 955, tandis que
les proportions sont les suivantes pour les
pays les mieux pourvus : en Angleterre, 1 té-
léphone pour 77 habitants ; en Allemagne, 1

pour 71 ; au Danemark, 1 pour 38; en Suède,
1 pour 34. C'est d'ailleurs, dans ces deux der-
niers pays que le téléphone coûte le moins
cher et est le mieux organisé.

La France^ elle, compte un téléphone pour
200 habitants. Encore s'ils marchaient !

** *
Téléphone a longue distance.

Deux ingénieurs suédois, MM. Egner et
Holmslrom, se sont livrés, grâce à de nou- I

veaux appareils téléphoniques de leur inven-
tion à d'intéressantes expériences de trans-
mission de la parole à longue distance. Leur
système a pour effet de transmettre sur les
lignes des courants de haute intensité. On sait
que les intensités cies courants téléphoniques
habituels s-° chiffrent par milliampères. MM.
Egner et Holmslrom ont. recours à des cou-
rants de 1 à 1,25 ampère. Leurs expériences
faites entre Stockholm et Berlin ont montré
que, dans ces conditions, la portée de la
transmission est doublée et passe sur fil de

cuivre de 3 mm. de diamètre, de 1000 à 2000
km., sur fil de 4,5 mm., de 2000 à 4000 km,

** *
Où passe l'argent du contribuable.

Petite statistique amusante à l'usage du con-
tribuable.

Supposez que vous payiez chaque année
rcinq francs de contributions ; de ces cent sous:

1 fr. 62 vont à la guerre et à la marine ;
0 fr. 06 sont octroyés à l'agriculture ;
1 fr. 68 paient les intérêts de notre dette pu-

blique ;
0 fr. 02 vont aux affaires étrangères ;
0 fr. 11 consolident les pouvoirs de l'inté-

rieur ;
0 (r. 02 vont dans la poche de notre prési-

dent et de nos représentants à 15.000 francs
par tête ;

0 fr. 32 font marcher nos travaux publics
avec nos grandesCompagnies de chemins de 1er;

0 fr. 06, qui allaient autrefois au budget des
cultes, s'en vont en fumées diverses;

0 fr. 34 sont destinés à l'instruction pu-
blique ;

0 fr. 05 servent à faire boiter la justice;
0 fr. 34 font courir les facteurs des postes

et bavarder nos charmantes télégraphistes et
téléphonistes.

NOUVELLES

irauiuii ranima
par 5ït. BC."S."3l. Jtndrê

[Suite) (1).

ENSEMBLE DES CIRCUITS D'UNE LIGNE D'ABONNÉ,
D'UNE PAIRE DE CORDONS DU GROUPE DE DEPART AVEC

SON POSTE D'OPÉRATRICE, D'UNE LIGNE AUXILIAIRE
RELIANT LE GROUPE DE DÉPART AU GROUPE D'AR-

RIVÉE, DU MONOCORDE D'UN GROUPE D'ARRIVÉE ET

(1) Voir les bulletins de juillet, août et septembre. Cette
conférence, faite à la société internationale des électriciens,
est reproduite avec l'autorisation de la société, qui l'a pu-
bliée dans son bulletin de juin dernier.



DES ABONNES AU TELEPHONE 9

DU POSTE TÉLÉPHONIQUE DE L OPÉRATRICE D ARRI-
VÉE (fig. 3).

« La ligne de l'abonné est représentée en A à
la partie supérieure de la figure 3 :

a, répartiteur d'entrée.
a. 1, répartiteur intermédiaire.
a. 2, jack local.
a. 3, lampe d'appel.
a. k, relais de coupure.
a. 5, relais- d'appel.
a.6, jacks généraux.
« La paire de cordons du groupe de départ est

représentée en B :

b, fiche de réponse placée en regard du jack
local a.'2 clans lequel elle devra prendre contact.

6. i, fiche d'appel.
b. 2, clé d'appel ordinaire côté réponse.
b. 3, clé d'appel automatique.
b. 4, clé d'écoute.
b. 5, relais de supervision côté réponse.
b. 6, relais de supervision côté appel.
b. 7, lampe do supervision côté réponse.
b. 8, lampe de supervision côté appel.
b. 9, translateur à quatre enroulements de 23

ohms au centre duquel est reliée la batterie cen-
trale représentée en C au bas de la figure 3.

« Le poste de l'opératrice de départ est repré-
senté en D :

[d, récepteur serre-tête.
d. I, transmetteur plastron.
d. 2, fiche de prise de poste.
a. 3, triple jack de prise de poste.
d. 4, bobine d'induction.
d. 5. condensateur de 2 microfarads placé en

shunt sur le transmetteur.

d. 6, bobine de self de 165 ohms intercalée en.
série sur le circuit qui relie le transmetteur d. 1

à la batterie centrale C.
d. 7, condensateur intercalé en série sur le cir-

cuit qui relie le poste d'opératrice D à la clé d'é-
coute b. A.

d. 8, clé de conversation de. service reliant le
poste 1) à la ligne de conversation venant du
groupe d'arrivée E.

IMg. à
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« La ligne auxiliaire de départ est représentée
en F :

/. jacks généraux de départ.
/. 1, ligne auxiliaire de départ à deux fils.
« Le monocorde d'arrivée est représenté en (J :
g, translateur à quatre enroulements reliant lé-

léphoniquesnent le monocorde G à la ligne auxi-
liaire F.

g. 1, condensateur de 2 microfarads intercalé
du côté départ entre les deux enroulements do 23
ohms du translateur g.

g. 2, relais de 12.000 ohms relié en permanence
aux bornes du condensateur g. 1.

g. 3, relais de supervision, côté arrivée, desti-
né à comanander le circuit du shunt de 27 ohms
du relais de 12.000 ohms g. 2.

g. 4, fiche de monocorde d'arrivée montrée en
regard des jacks généraux a. 6, dans lesquels
celle fiche est destinée à prendre contact.

g. 5, clé d'appel -automatique.
g. 6, relais de test.
g. 7, lampe de fin de 12 volts
« Le poste de l'opératrice d'arrivée est montré

en E :

e, récepteur serre-tête,
e. 1, transmetteur plastron,
e. 2, fiche de prise de poste,
e. 3, triple jack de prise de poste.
e. 4, condensateur de 2 microfarads placé en

shunt, sur le circuit du transmetteur c. 1.
e. 5, bobine de self de 165 ohms placée en

série sur le circuit qui relie le transmetteur e. 1 à
la batterie centrale C.

c. 6, bobine d'induction spéciale dite antilo-
calo parce qu'elle empêche l'opératrice d'entendre
sa propre conversation. Cette bobine a également
un enroulement spécial pour le test.

e. 7, clé permettant à l'opératrice d'interrom-
pre le circuit d'alimentation de son transmetteur.

c. S, condensateur de 2 microiarads intercalé
en série sur le circuit reliant le poste E à la ligne
de conversation à deux fils e. 9.

e. 9, ligne de conversation à deux fils reliant '
le poste E de l'opératrice d'arrivée aux -clés de
conversation d. 8 des groupes de départ.

« Le dynainoleur d'appel est représenté en H :
h, génératrice à courants d'appel alternatifs

pouvant varier de 15 à 25 périodes et de 75 à 100
volts.

h. 1, génératrice à courant continu sous 40
volts intercalée en série entre la terre et la géné-
ratrice de courants alternatifs h afin d'ajouter son
effet sur le fonctionnement de la clé automatique
d'appel, g. 5 ou b. 3, lorsque l'abonné demandé
a décroché son récepteur.

h. 2, commutateur réglé pour la distribution
automatique des phases d'appel et de non-appel.

h. 3, lampe de résistance cle 150 volts 20 bou-

gies et ayant environ 350 ohms de résistance,in-
tercalée dans le circuit d'appel pour empêcher
les accidents au cas où il se produirait, un court-
circuit dans la fiche, le cordon ou la ligne cle
l'abonné demandé.

FONCTIONNEMENT DES CIRCUITS D'ENSEMDLE

DE LA FIGURE 3.

« Lorsque l'abonné relié à la ligne A décroche
,son récepteur, sa lampe d'appel a. 3 s'allume

immédiatement au-dessus du jack local a. 2 dans
lequel l'opératrice de départ D enfonce sa fiche
de réponse b tout en mettant sa clé b. h sur ré-

.ceplion afin- de recevoir le numéro de l'abonné
demandé. Dans le bureau de Gulenberg provi-
soire il n'a pas été possible de placer des jacks
généraux d'abonnés dans les groupes cle départ,
de sorte que toutes les communications doivent
actuellement être établies avec l'aide d'une opé-
ratrice d'arrivée E. Lorsque le -multiple sera ulté-
rieurement transféré dans son local définitif, les
groupes de départ seront munis de jacks géné-
raux, Je sorte que, dans ce cas, les communica-
tions demandées pour un abonné du multiple
pourront être données sur le groupe do départ
même. Actuellement, l'opératrice de départ D
doit toujours recourir à une opératrice d'arri-
vée- E, à laquelle -elle transmet, au moyen de sa
clé de conversation d. 8, le numéro de l'abonné
demandé. L'opératrice d'arrivée E fait avec sa
fiche g. 4 le test du jack général a. 6 de l'abon-
né demandé, y enfonce la fiche g. 4 et. fait con-
naître, à l'opératrice de départ. D, le numéro de
la ligne auxiliaire F. L'opératrice de départ en-
fonce aussitôt sa fiche d'appel b. 1 dans le jack
général / de cette ligne F ; elle remet sa clé de
conversation d. 8 au repos, et elle laisse à l'opé-
ratrice d'arrivée le soin d'appeler l'abonné de-
mandé. Les clés d'appel automatiques b. 3 des
groupes de départ resteront sans emploi tant
que ces groupes ne seront pas munis de jacks
généraux d'abonnés. L'opératrice d'arrivée E,
pour appeler l'abonné demande, n'a qu'à enfoncer
le bouton de la clé d'appel automatique g. 5. Le
boulon de celte clé g. 5 se remet au repos dès que
l'abonné demandé a répondu, de sorte que l'opé-
ratrice d'arrivée E en est prévenue. De même,
l'opératrice de départ D 'est prévenue de la ré-
ponse de l'abonné demandé, pat-ce que sa lampe
cle supervision b. 8 obéit au relais de supervision
b. 6 qui lui-môme obéit au relais de supervision
g. 3 qui commande le shunt cle 27 ohms du re-
lais cle 12.000 ohms g. 2. En effet, dès que ce
shunt de 27 ohms est 'établi, la batterie centrale
C peut fournir sur la ligne auxiliaire F un cou-
rant assez intense pour actionner le relais b. Q

du groupe de départ. Les deux lampes de super-
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vision b. 7 cl b. 8 permettent donc à l'opératrice
de départ D de suivre la communication ainsi
établie. L'allumage simultané des deux lampes
b. 7 et b. 8 donne le signal de fin au groupe cle
départ où l'opératrice D met aussitôt les deux
fiches b et b. 1 au repos, ce qui a pour effet de
remettre le relais de 12.000' ohms g. 2 au repos,
et, par suite, d'allumer la lampe cle fin g. 7, ce
qui donne à l'opératrice E l'ordre cle remettre sa
fiche g. 4 au repos et de rendre ainsi la ligne au-
xiliaire F disponible pour une nouvelle commu-
nication.

« La limite imposée à celte étude ne nous per-
met pas d'entrer dans des descriptions plus dé-
taillées relatives à ces circuits. Les figures 1, 2
et 3 ne montrent que les circuits essentiels stric-
tement nécessaires pour donner une idée de l'en-
semble du système à batterie centrale installé à
Gulenberg provisoire. Ce multiple permet à l'ad-
ministration de donner aux abonnés un service
téléphonique très efficace, même supérieur à ce-
lui qui existait avant l'incendie. Les circuits re-
latifs aux tests de non-réponse, aux tests d'occu-
pation, aux clés des compteurs de conversation,
aux lignes de renvoi du service interurbain, aux
circuits des tables de surveillantes, etc., n'ont pas
été représentés sur les figures 1, 2 et 3, pour ne
pas les. compliquer.

« Pour décider si oui ou non, il y a intérêt à
munir les groupes de départ de jacks généraux,
il y a lieu, dans chaque cas, de faire des calculs
basés sur des statistiques rigoureuses faisant con-
naître le pourcentage des communications inté-
rieures, c'est-à-dire celles reliant entre eux les
abonnés du multiple considéré, et le pourcen-
tage des communications demandées pour des
abonnés reliés à d'autres multiples. On admet en
général que, si le pourcentage des eommuniea-.
lions -intérieures est inférieur à 20 pour* 100, il
y a économie à ne pas munir les groupes de dé-
part de jacks généraux.

« Cette base de 20 pour 100 n'a rien do rigou-
reux ;' elle dépend essentiellement de la compa-
raison d'une part du prix de la main d'oeuvre
supplémentaire imposée aux opératrices, et d'au-
tre part au prix de revient du matériel économisé
et de son amortissement.

« Quelques conseils donnés aux abonnés. —
Si 'l'abonné, à juste titre, exige de la part de
l'administration un service parfait, il n'est pas
sans intérêt de lui faire connaître quelques con-
seils de la New York Téléphone C°. Il y a trois
parties qui interviennent dans chaque communi-
cation téléphonique : la personne qui appelle, le
bureau central téléphonique, et enfin la personne
demandée. Il ne suffit pas qu'une seule ou même
deux de ces parties fassent proprement leur ser-
vice, il est essentiel, pour la bonne réussite de

la communication, que les trois parties fassent un
service irréprochable pour, coopérer au succès de
la communication.

« Les abonnés, et même généralement toute
personne qui utilise le téléphone, peuvent venir
en aide au service téléphonique en observant les
règles suivantes :

« 1° Consulter l'Annuaire des Téléphones avant
de faire un appel, afin d'éviter les erreurs dues
au défaut de mémoire.

« 2° Parler clairement et distinctement direc-
tement dans l'embouchure du transmetteur.

« 3° Enoncer avec soin, et selon les règles éta-
blies, les chiffres composant le numéro de l'abon-
né demandé.

« 4° Si l'opératrice, en collalionnanl le numéro
demandé, se trompe, il faut rectifier immédiate-
mont l'erreur.

« 5° Tenir le récepteur à l'oreille jusqu'à ce'que
l'abonné demandé réponde, ou jusqu'à ce que
l'opératrice fasse connaître la raison cle l'insuc-
cès cle l'appel.

« 6° Se tenir prêt, à parler dès que l'abonné de-
mandé répond à l'appel. Prendre comme règle
do bienséance que la personne demandée et qui
se dérange pour répondre à un appel ne devrait
pas être astreinte à attendre le bon plaisir de
l'appelant pour pouvoir commencer la conversa-
tion.

« 7" Répondre sans délai aux appels télépho-
niques. Les personnes qui mettent trop de temps
à répondre à un appel risquent que l'opératrice
fasse savoir à l'appelant qu'elle ne donne pas
suite à l'appel, faute de réponse de la part de
l'abonné demandé. Il est de l'intérêt, de tous do
réduire au minimum la durée d'occupation des
lignes. Les réponses faites rapidement aux appels
font gagner du temps et permettent, d'augmenter
le rendement des lignes.

«'$" Le-fonctionnemenl du service téléphonique
doit, clans une large mesure, tenir- compte clu
fait que les éléments humains (public et télépho-
nistes) qui interviennent doivent être pris en con-
sidération. Le moindre froissement peut amener
des paroles brusques et faire élever la voix plus
que de raison ; il est donc de toute nécessité
d'être courtois cle part et d'autre, car. dans le ser-
vice téléphonique, la courtoisie agit sur le bon
fonctionnement du service comme de l'huile le
ferait clans le fonctionnement des rouages d'une
machine fort compliquée, où tout frottement doit
ôlr-o évité avec autant de .soin qu'il est indispen-
sable d'éviter des heurts dans le mécanisme té-
léphonique.

« Maquette expérimentale à un multiple. -•— La
figure 4 représente un panneau de bois sur lequel
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sont fixés et câblés les divers organes d'une ligne
d'abonné et d'un groupe de départ à batterie cen-
trale intégrale.

« Tous les organes peuvent fonctionner comme
ils le feraient sur le commutateur multiple. Une
petite batterie de 12 éléments d'accumulateurs cle
20 ampères-heures' environ, est reliée par des fils
volants aux bornes + et — du bâti des fusibles
représenté sur la partie inférieure du panneau.
Un appel magnétique à courants alternatifs ac-
tionné à la main a ses bornes reliées par des
fils volants aux attaches situées clans le coin in-
férieur de gauche du panneau. Enfin un poste
mobile à batterie centrale intégrale est relié par
des fils volants aux attaches du répartiteur inter-
médiaire du panneau (attaches correspondant au
jack local). Un deuxième poste à batterie cen-
trale intégrale est relié par des fils volants aux
attaches du répartiteur d'entrée du panneau, ce
poste représente l'abonné demandé. Avec un
panneau monté tel qu'il est représenté sur h.
figure A, il est possible de permettre à un nom-
breux auditoire cle suivre très nettement la suc-
cession des diverses manoeuvres d'une mise en
communication cle deux abonnés. L'allumage de
la lampe d'appel et des deux lampes de super-
vision se perçoit très ncllemenl,même à dislance,
de sorte ([lie leurs fonctions sont très aisées à
être mises en évidence. On peut également mon-
trer le fonctionnement de tous les autres organes
tels que la clé automatique d'appel, les relais
cle supervisions, les relais d'appel et do cou-
pure. Les fusibles installés à la partie inférieure
du tableau montrent combien est efficace la pro-
tection du multiple contre les dangers d'incendie
du courant cle la batterie centrale. L'efficacité cle
celle protection a, clans la circonstance, un très
grand intérêt, puisque le panneau de la figure 4
représente fidèlement le montage qui avait été
réalisé pour le multiple sinistré du quatrième
étage de Gulenberg. La protection contre les
courants d'appel alternatifs avait également été
prévue, de'.sorle qu'il est permis de croire que
la batterie centrale ne peut pas être mise en
cause dans le sinistre de l'Hôtel des Téléphones,
le 20 septembre 1908.

^ travers la Presse
Imprévoyance administrative et monopole d'iîtat.

Du Journal des Postes ces réflexions très justes sur
l'exploitation des téléphones par l'Etat :

L'administration des téléphones sert à l'heure
actuelle sa clientèle cle la façon que-l'on sait,
c'esl-à-dire très mal. Si elle réalise une réforme

qui lui amène de nouveaux clients, elle se tirera
encore moins facilement d'affaire et comme con-
clusion, le gâchis seul aura été accru. Celle con-
séquence serait ici, en quelque sorte, fatale, par-
ce que pour qu'elle fût autre, il conviendrait
qu'en même temps qu'on abaisserait et transfor-
merait les tarifs, on fît d'importantes et très coû-
teuses installations nouvelles. Or, avec des bud
genls auxquels, en période cle pleine paix, et par
le seul fait du gaspillage, il manque pour le
moins 200 millions cle francs comme il arrive au
budget de 1910, tel que le présente M. Cocbery,
on peut augurer de l'accueil que recevrait, du
minisire des finances d'abord et du Parlement
ensuite, une demande de crédit de 100 millions

— c'est le chiffre -dont on parle — pour la réor-
ganisation des téléphones. Celte nécessité de re-
courir à un crédit très important paralysera pro-
bablement les intentions cle M. Miîlerand qui,
dès 1901, préconisait la réforme qu'il voudrait
aujourd'hui réaliser.

Mais touchons ici à un point qui n'est pas par-
ticulier au service des téléphones ; il est malheu-
reusement commun à toutes les exploitations in-
dustrielles de l'Etat. C'est celle nécessité de re-
courir au budget et à des budgets toujours mal
en point qui conduit toutes ces industries à ne
rien l'aire pour développer le nombre de leurs
clients, car ce développement entraîne des rôfec-
I in us et des agrandissements qui se soldent par
des dépenses importantes. Ces dépenses, les ad-
ministrations privées n'hésitent pas à les enga-
ger et c'est ce qui constitue pour elles une supé-
riorité incontestable dont leurs clients se trouvent
bien. Ces administrations privées se conduisent
comme ces directeurs 3'usines à gaz dont on par-
lait il y a quelques jours, elles cherchent à satis-
faire leur clientèle, à pousser à la consommation
qui augmentera les bénéfices.

Mais qu'une usine à gaz soit directement ox-
ploilée par une ville, arrive que la situation chan-
ge. Un a cité il y a quelques années la circulaire
qu'une ville avait envoyée aux clients cle son
usine à gaz ; celle circulaire les priait cle res-
treindre le plus possible leur consommation pour
ne pus forcer la ville à faire ses réapprovision-
nemcnls cle charbon à un moment où le charbon
était cher. Il y avait là un aveu d'incurie et d'im-
prévoyance qu'une administrât ion privée n'aurait
jamais eu à faire, mais qu'une administration
d'Etat pourrait faire ; en tout cas, la manière
d'agir de ces administrations d'Elat ou do ville
vaut autant que l'aveu.

Il paraît malheureusement difficile de suppri-
mer les conditions qui font l'infériorité des admi-
nistrations d'Etal.; aussi, clans l'intérêt du public,
considérons-nous toute extension des attributions
industrielles et commerciales de l'Etat comme
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un mal. Mais ce n'est pas, on le sait, la manière
de voir du Parlement actuel, qui ajoute celte lare
à beaucoup d'autres, également néfastes pour
l'intérêt général.

** *
L'inspecteur des téléphones.

De la Libre Parole, cette joyeuse et véritable anec-
dote qui semble cueillie dans un vaudeville :

L'autre jour, un gros monsieur, imposant, à
l'accent méridional, faisait son apparition à l'ad-
ministration cle La Libre Parole, et demandait à
parler à notre ami Charles Devos.

De son air le plus souriant, il lui disait :

« Je suis l'inspecteur des .téléphones, et. je viens
constater par moi-même le temps que l'on met
à vous donner la communication.

—: C'est là, monsieur, lui répondait Devos,
une excellente idée ! Elle est même si excellente,
celte idée, que nous nous étonnons que l'admi-
nistration ne l'ait, pas eue plus tôt !

— N'est-ce pas ?... Mais c'est que l'ère des ré-
formes n'était pas ouverte. Mais M. Miîlerand
vient de l'ouvrir, l'ère des réformes, et je vous
prie de croire que ce n'est pas pour rire !

Vous ne devez pas attendre la réponse plus de
Ironie secondes ! Où est l'appareil ?

Deux secondes après, posté devant, notre appa-
reil, le majestueux inspecteur des téléphones,
avec son immuable sourire, tournait le moulin à
café correspondant au bureau central, tirait un
magnifique chronomètre do son gousset, et comp-
tai!, tout en tournant :

« Un ! Deux ! Trois ! Quatre ! Cinq ! Six !... »
Il compta ainsi jusqu'à vingt-six. A ce mo-

mcnl, la sonnerie se fil entendre.
— Allô ! Allô ! fit l'inspecteur. Je vous remer-

cie, mademoiselle. Je suis l'inspeclcuir des lélé-
phoncs. Je voulais seulement savoir combien de
temps vous mettez à répondre au numéro 102-41.
Je vous remercie !...

Puis, se tournant vers Devos, le fonctionnaire,
toujours souriant, lui disait, en lui montrant son
chronomètre :

—Ou'osl-cc que je vous disais ? Je vous disais
trente secondes, et on nous répond au bout cle
vingt-six secondes ! On a mis vingt-six se-
condes à nous répondre !

El il inscrivit ce résultat sur carnet.
— C'est merveilleux ! répondit Devos. Jamais

on n'a mis si peu de temps à obtempérer à noire
appel !

— Je suis charmé cle vous l'entendre dire !...
Et cela vous prouve bien que l'ère des réformes
est commencée.

Et il partit, toujours souriant.

Dix minutes après, Devos demandait une com-
munication. Il y a vingl-quatre heures de cela,
il ne l'a pas encore. Aussi vient-il de faire une
réclamation.

— Monsieur, lui a-t-il été répondu, vous de-

vez exagérer ! Nous venons de regarder au ta-
bleau' officiel le temps qu'on met à répondre à
La Libre Parole. Il ne s'écoule pas plus de vingt-
5>ix secondes enlre votre demande et la réponse...
Cela a é!é constaté devant, vous une fois pour
toutes !...

Tribune des ^borjnéS.

Mésaventures postales. — Les employés
se perdent dans les brousssailles du règlement.

Nos démarches. — Une réforme s'impose.

Nous avons assez souvent prolesté contre In paperas-
serie de l'administration postale. Voici une fâcheuse
mésaventure arrivée récemment à un de nos adhérents,
et qui prouve comment, à force d'accumuler des règle-
ments et des circulaires, les employés finissent par ne
plus s'y reconnaître, au détriment du public.

Nous avons reçu en effet la lettre suivante :

Paris, 2 septembre 1909.

Monsieur le Président,
Peut-être Irouvcrcz-vous intéressante la pelile

aventure qui m'est arrivée hier, bien que l'achni-
nistralion des postes nous ail de longue date ha-
bitués à pareille comédie :

Désirant envoyer à Alexandrie (Egypte) contre
remboursement deux échantillons pesant chacun
3=5S grammes, je remplis consciencieusement deux
déclarations de dépôt n° 1.513 en me conformant
à l'annotation qui dit « le montant du rembour-
sement pour les envois à destination cle l'Egypte,
l'Italie et le Portugal,' doit être énoncé en mon-
naie française » et j'envoie le tout au bureau 118.

1-° Le préposé répond fort poliment d'ailleurs,
que les envois contre remboursement pour l'E-
gypte doivent être contenus, même s'ils ne ren-
ferment pas de liquide, clans une caisse de bois,
à parois de S millimètres d'épaisseur, scellée
d'une ficelle croisée et cachetée, garnie sur une"
cle ses faces d'Une feuille de papier blanc, com-
me les chargements, le tout sous limite cle poids
cle 1 kilo.

2° Mon garçon rapporte ses deux paquets, les
emballe clans une caissette du modèle indiqué et
les représente au bureau. Autre postier qui trou-
ve absurdes les indications données par son collé-
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gue cl coupe d'ailleurs court à toute discussion
en déclarant : il n'y a pas de remboursement avec '

l'Egypte.
3° A mon tour je vais rue d'Amsterdam prier

le receveur d'éclaircir le mystère. Le bureau était
dirigé ce jour-là par un intérimaire qui, après de
longues et pénibles recherches dans un recueil
d'instructions, finit par me dire qu'il acceptera
mes colis en paquets cle 350 grammes, au plus, et
remarque même qu'Alexandrie figure sur la liste
des villes égyptiennes ouvertes au service des
remboursements.

4° Mes colis reprennent leur premier costume
et rclournenil au bureau 118. Celle fois les doux
employés se trouvent à deux guichets voisins. Us
étudient de concert ce cas extraordinaire, chacun
appuyant son opinion d'arguments tirés du pré-
cieux recueil d'instructions, déjà cité. Miracle !

Suivant qu'on lit une page ou une autre il y a
remboursement ou pas. Vérilé au recto, erreur
au verso ! Bref mes colis sont acceptés cl mon
livreur revient avec les reçus correspondants.

5° Hélas ma joie fut courte ! Aujourd'hui je re-
çois avis de retirer mes deux pauvres paquets.
Je suis allé demander pour quelle raison ils
n'étaient pas partis et l'employé m'a fait remar-
quer simplement l'annolalion mise sur chacun
d'eux par le service intermédiaire « Rembourse-
ment inadmis ».

Alors que signifie le renvoi de l'imprimé 1513 ?

Comme ce n'est pas la première fois que m'ar-
rivent des difficultés de ce genre et que j'ai bien
peur cle ne pas être plus mal traité que nombre
de mes contemporains, j'ai pensé que peut-être
vous pourriez demander à ce sujet l'avis cle Mon-
sieur le Ministre, qu'on dit si désireux de mettre
un peu d'ordre clans le chaos postal.

II y aurait certainement lieu à « arbitrage »
entre les indications contradictoires du fameux
recueil. Pourquoi un fonctionnaire qualifié n'en-
treprendrait-il pas la révision et la coordination
de ces inslruclions ? Il économiserait le temps et
la peine des agents du service et des simples
citoyens, qui les uns elles autres ont à faire oeuvre
plus utile que les déplacements- et les discussions
engendrées par de pareilles sottises. Il aurait
suffi, ce me semble, chaque fois que des modifi-
cations- se produisent dans l'organisation des ser-
vices, do corriger en conséquence des indications
devenues erronées, en un mot de tenir à jour le
manuel on question, au moins à chaque réim-
pression.

Ce serait faire preuve d'ordre et de prévoyance :

l'Administration en est-elle capable?
Avec tous mes remorcîmonls pour le bon ac-

cueil que vous voudrez bien accorder à ma lettre

et en vous autorisant à en faire ce que bon vous
semblera pour le bien de tous, je vous prie d'a-
gréer, Monsieur le Président, l'hommage de mes
sentiments respectueux et dévoués.

P. LOISEAU.

A la suite de cette lettre, l'Association des abonnés
fit les démarches nécessaires pour que satisfaction fût
accordée .à son adhérent.

Celui-ci nous remercie par la lettre suivante :

Monsieur le Président,
Je vous suis très reconnaissant de l'appui qu'a

bien voulu m'accordernotre Association à l'occa-
sion des difficultés créées par l'administrationdes
postes. Voici le résultat de votre démarche.

L'administration m'a fait exposer par un de
ses agents, après étude de la question, que les
remboursements à destination de l'Egypte sont
admis sous condition d'être emballés dans des
caissettes en bois, comme les chargements, avec
déclaration cle la valeur exprimée en monnaie
française conformément aux annotations de l'im-
primé n° 1513.

C'est donc l'employé n" 1 qui avait raison. 11

n'en reste pas moins que son collègue n° *2 n'a
pas voulu recevoir un colis présenté dans des
conditions régulières et que la mention mise par
le service international sur les deux paquets re-
usés par lui est libellée ce remboursement inad-
mis», ce qui ne ressemble pas à «emballage
irrégulier».

L'épilogue cle cette histoire est d'une ironie
amusante. Mes colis sont partis avec une simple
recommandation et le destinataire m'en a payé le
montant en m'adressant tout bonnement un.
mandat français émis par la poste française
d'Alexandrie !

Je persiste à penser que personel et public au-
raient tout à gagner à une revision sérieuse et à
une simplification des broussailleuses instruc-
tions administratives et que cette opération né-
cessaire ne demande qu'un peu de bonne volonté.

Avec tous mes remerciements, je vous prie de
bien vouloir agréer, monsieur le Président, l'ex-
pression de mes sentiments respectueux et tout
dévoués.

P. LOISEAU.

22 septembre 1909.

Nous sommes absolument de l'avis de notre corres-
pondant. 11 laut absolument que tous les règlements
postaux soient fondus et condensés en un Code clair
et unique, un répertoire commode que tous les employés
aient à leur disposition.-

Il paraît que cette réforme va être faite pour les té-
léphones, où le besoin aussi s'en faisait sentir. Nous

I demandons qu'on fasse de même pour la poste.
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Lfl CHASSE EH 1909 |

DZumêro spécialde la "Vie à la Campagne

La chasse est ouverte. C'est dans la campagne le cré-
pitement ininterrompu des coups de feu, de l'aube au
crépuscule ; et le soir, après le diner, les récils des
exploits de la journée.

Le moment ne pouvait être mieux choisi par La vie à
la campagne, la célèbre revue Hachette, pour la publi-
cation de son remarquable numéro spécial consacré à
à la chasse. Ce numéro, que tous les chasseurs vou-
dront posséder, s'encadre dans la prestigieuse couver-
ture en couleurs du peintre animalier, E. Mérite : Faisan
attaqué par un autour et contient en dehors d'une cen-
taine de photographies et de dessins groupés en plan-
ches ou répartis dans le texte, deux admirables plan-
ches en couleurs : Perdrix rappelant dans la neige,
d'après un tableau de E. Mérite, Setter en Evenershire,
du grande peintre spécialiste anglais, Miss Maud Earl,
et un portrait du comte Jean de Sabran Pontevès.

Mais ce numéro ne vaut pas seulement par son illus-
tration incomparable. Le programme, si apprécié et
jamais égalé, de La vie à la campagne, n'esl-il pas d'être
avant tout utile et pratique'! El ce numéro en est le re-
flet, car les spécialistes les plus autorisés et les plu-
grands noms du monde cynégétique ont tenu à y colla-
borer.

Voici d'ailleurs les litres des principaux articles :
Faut-il conserver le Gibier par le froid, par Edmond
Béjot, suppléant au président à la Société centrale des
chasseurs. Empêcher les rafles d'OEufs de Gibier, par le
comte Juslinien Clary, président du Saint-Hubert-Club
Mes desiderata cynégétiques pour 1909, par le comte
Jean de Sabran Pontevès. Détruire les animaux nuisi-
bles qui infestent les chasses, par M. L. Leddel, inspec-
teur des eaux el forêts. Le par/ail. chasseur de Sauvagi-
nes, par Louis ïernier, un maître de la chasse au ma-
rais. Bien porter le fusil aide à bien, tirer, par André de
Lesse, un des premiers parmi les écrivains cynégéti-
ques. Choisir le chien de chasse suivant le terrain, par
Paul Caillard, l'éminenl éleveur et l'auteur bien connu
et si apprécié. Apprendre el appliquer le protocole de la
chasse, par le vicomte Paul Chatin de Chastaing. Par-
faire le dressage du chien du garde-chasse, par le capi-
taine ïolet, le spécialiste émérite. Droits el devoirs du
cliasseur, par P. Letilloy. L'élevage d'agrément el de
repeuplement de Torcy, par Albert Maumené. Trucs de
braconniers dévoilés, par L. Breton-Bonnard. Le point
d'attaché d'un équipage de chasse à courre, par L. Sé-
zille, etc , etc., auxquels vient s'ajouter une des si re-
marquables descriptions d'un des domaines français,
Le chale.au de Sainl-Fargeau, par G. Lanorvillc, Raisin
gardé frais jusqu'en mai ; et une dizaine d'articles de
saison.

Le côté récréation après la chasse n'est pas non plus
oublié et on lira avec plaisir : Comment préparer el
tirer un feu d'artifice, par Paul Gruyer et Pour passer
agréablement les soirées de c/iasse,.par Alber, le presti-
digitateur réputé.

Quels sont les méfaits, que l'on ne reproche pas aux
Romanichels, Bohémiens, Chemineaux, terreurs de nos
campagnes. Le meilleur moyen de s'en garder est de
connaître les Signes cabalistiques qu'ils tracent sur les
murs des habitations que La vie à lu campagne dévoile
el montre par la pliolograpliic.

Quelle source inépuisable de lectures instructives, de
conseils pratiques, vous trouverez, chasseurs et pro-
priétaires de toutes conditions, dans ce numéro ! Et ses
reproductions en couleurs, qui en représentent dix fois
le prix, vous fournironl, en outre, de beaux tableaux de
chasse dont vous pouvez orner vos pavillons de chasse.
Ce numéro, que votre libraire, les bibliothèques des
gares ou la librairie Hachette vous fourniront, ne coûte
que 1 fr. î>0.

CHEMINS DE F1ÎR DE PARIS-LYON-MEDITERRANÉE

Stations hivernales (Nice, Cannes, Menton, etc.) Paris-
La Côte d'Azur en 13 heures par train extra-rapide
de nuit ou par le train « Côte d'Azur rapide » (lro
classe).

lîillets d'aller et retour collectifs de ir", 2° et 3" classes,
valables 33 jours, délivrés du 15 octobre au 15 mai, dans
toutes les gaies P. L. M, aux familles d'au moins 3 person-

.nés pour: Cassis, La Ciotal, Sainl-Cyr-la-Cadière, Bandol,
OUioules-Sanary,. La Seyne, Tamaris-sur-Mer, Toulon,
Hycivs et toutes les gares situées cnti'u Sainl-Raphaél-Va-
lvscure, Grasse, Nice et Menton inclusivement.— Minimum
de parcours simple : 150 kilomètres.

Prix : les deux premières personnes paient le plein tarif,
la 3° personne bénéficie d'une léduclion de 50 "/„, la <i« et
chacune des suivants d'une réduction de ~tb "/,..

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours, moyennant supplément de 10 °/0 pour chaque pé-
riode. — Arrêts facultatifs.

Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de
départ.

Des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies desservent pendant l'hiver les stations du
Littoral.

Algérie-Tunisie.

lîillets de voyages à itinéraires fixes, ir" et 2° classes dé-
livrés à la gare de Puris-Lyon ainsi que dans les principa-
les gares situées sur les itinéraires. Certuines combinaisons
de ces voyages permettent de visiter non seulement l'Algé-
rie el la Tunisie, mais encore des parties plus ou moins
étendues de l'Italie et de l'Espagne.

Voir la nomenclature complète de ces voyages dans le
Livret-Guide-IIoraire P.-L.-M. en vente dans les gares, bu-
reaux de ville, bibliothèques: 0 fr. 50; envoi sur demande
au Service Central de l'Exploitation, 20, boulevard Diderot,
Paris, contre 0 fr. 70 en timbres-poste.

.

Voyages à itinéraires facultatifs, de France en Algé-
rie, en Tunisie et aux Echelles du Levant ou vice-
versa.
Carnets individuels ou collectifs 1", 2" et 3" classes, déli-

vrés pour voyages pouvant comporter des parcours sur les
résaux métropolitains, algériens et tunisiens, ainsi que sur
les lignes dessservies par la C1" G'° Transatlantique, par la
Gic de navigation mixte (C10 Tonache), par la Cio G 1" de
Transports maritimes à vapeur ou par la C'° des Messageries
Maritimes. — Ces voyages doivent comporter, en même
temps que des parcours français, soit des parcours mariti-
mes, soit des parcours maritimes algériens ou tunisiens.

Minimum de parcours sur les réseaux métropolitains :
30(1 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être effectués par les pa-
quebots de l'une seulement des quatre Compagnies de na-
vigation participantes; ils peuvent cependant être effectués
à la fois par les paquebots de la Cle des Messageries Mari-
times et par ceux de l'une quelconquedes trois autres Com-
pagnies de navigation.
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Validité: 90 jours; 120 jours lorsque les carnets compren-
nent des parcours sur les lignes desservies par la C'* des
Messageries Maritimes. Faculté de prolongation moyennant
payement d'un supplément.

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours. —Demander les carnets cinq jours à l'avance à la gare du dé-
part.

.Pendant la Saison d'hiver. Paris et Marseille sont relies
par des trains rapides et de luxe composes de confortables
voitures à bogies. Trajet rapide de l'aiis à Marseille en
10 h. 1/2 par le train « Cotes d'Azur rapide » (llu classe).

Stations Hivernales (San Salvadour, Bonnes,
Saint-Tropez).

Billets d'aller et retour délivrés dans les gares P.-L.-M.
aux familles d'au moins trois personnes voyageant ensemble.

1" du 15 oclobre au 15 mai, valables 33 jours, l1'", 2e et 3"
classes. Minimum de parcours simples : 150 kilom.

2° du i" octobre au 15 novembre, valables jusqu'au 15
mai J'JIO, 2" et 3e classes Minimum de parcours simple -'.00
kilomètres (le coupon daller n'est valable que du l" 1' octo-
bre au 15 novembre, pour les stations ci-après des chemins
de fer du Sud de la France (via Ilyèies ou Saint-Raphaël),
San Salvadour-Monl-des-Oiseaux, La Londe. Bonnes, le

.
Lavândou. Cavalière, La Croix, La Foux, Sl-Tropez, Sle-
Maximc-Plan-de-la-Tour.

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes cle
15 jours moyennant un supplément de 10 °/„ du prix du
billet pour chaque période (pour les billets délivrés du 15
octobre au 15 mai).

Arrêts facultatifs aux gares situées sur l'itinéraire. — De-
mander les billets quatre jours à l'avance à la gare du
départ.

De Paris aux ports au delà de Suez, ou vice-versa.

Billets d'aller et retour • Paris-Marseille» (ou vice-versa).
I1', 2", et 3" classes, valables un an. délivrés conjointement
avec les billets d'aller el retour de passage de ou pour
Marseille aux voyageurs parlant de Paris pour les ports
au delà de Suez où de ces ports à Paris

Prix : 1" classe, lit fr 80 ; 2' classe, loi fr. 2ï ; 8" classe,
07 fr. 05 (via Dijon-Lyon, ou Nevers-Lyon ou Ncvcrs-Clcr-
inont).

Ces billets sont émis par la C" des Messageries Maritimes
et par les Chargeurs Réunis.

Pendant la saison d'hiver, Paris el Marseille sont reliées
par des trains rapides et de luxe composés de confortables
voitures à bogies. — Tra'et rapide de Paris à Marseille, en
10 h. 1/2, par le train « Côte d Azur rapide » (1™ classe).

CHEMIN DE FER D'ORLEANS

Avis aux chasseurs.

1° PAIUS-OMI.IÏAÎSS-VIBUZON

Train 190.—Jusqu'au 14 oclobre inclus, le train express
partant de Paris à 7 h. 10 du soir et arrivant à Vierzon
à 10 h. 27 qui n'était mis en marche que le samedi, les an-
nées précédentes, est rendu quotidien. A partir de la veille
de l'ouverture de la chasse, ce train s'arrêtera le samedi à
toutes les stations comprises entre Orléans cl Vierzon. Après
le 14 octobre il aura lieu tous les samedis ainsi que le 31
octobre, les 24 et 31 décembre et desservira les mêmes
stations.

Train 114. — Pour le retour, le train express parlant de
Vierzon à 6 h. 59 du soir et arrivant à Paris à 10 h. 25 qui
n'était mis en marche que le dimanche les années précéden-
tes est maintenant quotidien et dessert toutes les stations
comprises entre Vierzon et Orléans.

2° PAIUS-lÎTAMrKS-lÎF-AUNIi-la-Roi.ANmî-AnGIÎNT
Train 306. — Le train 306 de la ligne d'Etampes à Beaune-

la-Rolande s'arrêtera à la station d'Ascoux, les dimanches
et jours fériés pendant la durée de la chasse dans le Loiret.

Train 43-439.— Le train 43-439 de cette même ligne par-
tant de Paris à 6 h. 30 du soir s'arrêtera à la station de
Villemiirlin les samedis et veilles de jours fériés.

Le train 43-43!) comportera le samedi pendant toute la
durée de la chasse, ainsi que les 31 octobre, 21 cl 31 décem-
bre, une voilure de l1'" classe à couloir permettant d'cll'ec-
lucr sans transbordement le trajet de Paris à Argent.

Cette môme voiture sera attelée pendant la durée de la
chasse, au retour, les dimancheset jouis fériés, au train 306
qui circule entre Argent et Paris.

Wagon-restaurant. —Jusqu'à la fermeture de la chasse un
wagon-restaurant circulera: 1° de Paris à Vierzon, tous les
jours jusqu'au 14 octobre et à partir de cette date tous les
samedis et les 31 oclobre, 24 cl 31 décembre dans le
train 199. — 2° De Vierzon à Paris tous les jours dans
le train J14.

Exposition de Valence (Espagne).

A l'occasion de l'Exposition de Valence (Espagne) et en
vue de contribuer au succès de cette exposition, la Compa-
gnie d'Orléans, d'accord avec celle du Midi et les chemins
d« fer espagnols intéressés, se propose de délivrer à partir
du 15 septembre el jusqu'au 5 novembre 1909, au départ de
la gare de Paris-Quai d'Orsay, des billets spéciaux compor-tant une réduction de 40 "/„ sur les prix du tarif général el
valables par l'un des trois itinéraires suivants :

A. — Paris-Quai d'Orsay, liordcaux-Sl-Jcnn, Hendayc-
Irun, Madrid, La Encina, Valence, à l'aller comme au retour;

B.— Paris-Quai d'Orsay, Bordeaux-St-.Iean, Irun, Madrid,
La Encina, Valence, à l'aller, Valence, Tarragone, Ccrbèie,
Narbonne, Montauban, Paris-Quai d'Orsay, au retour ;

C — Paris Quai d'Orsay, Montauban, Narbonne. Cerbère-
Port-Bou, Tarragone, Valence, à l'aller comme au retour.

Les prix de ces billets seront les suivants :
Parcours français, 1™ classe, itinéraire A, 110 fi'. 55 ; iti-

néraire B. 120 fr. 40; itinéraire C, 130 fr 35.—2U classe, itiné-
raire A, 74 fr. 60 ; itinéraire B, 81 fr. 25 ; itinéraire C, 87 fr. 05

.
— 3e classe, itinéraire A, 48 fr. 65 ;

itinéraire B, 53 fr. 05 ;
itinéraire C, 57 fr. 35.

Parcours espagnols, lro classe itinéraire A, 103 p. 45;
itinéraire B, 87 p. 80; itinéraire C, 72 p. 15. — 2" classe, iti-
néraire A, 77 p 90; itinéraire B, 64 p. 50; itinéraire C,
51 p. 10.—3e classe, itinéraire A, 46 p. 9(j ; itinéraire B,
40 p. 85 : itinéraire C, 34 p. 75.

Ces billets auront une durée de validité de 30 jours et
donneront droit à la franchise habituelle des bagages.

Ceux des séries A et B concéderont aux porteurs la faculté
de s'arrêter à St-Sébaslicn, Burgos, Meclina, l'Escorial et
Madrid.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller et retour individuels et de [amille

de toutes classes.

11 est délivré par les gares et stations du réseau d'Or-
léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau et les autres
stations hivernales du Midi de la France :

1° Des billets d'aller et retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 "/. en 1" classe et de 20 •/.
en 2' et 3" classes ;

2° Des billets d'aller et retour de famille de toutes
classes comportant des réductions variant de 25 "/. en
1" classe et de 20 "/« en 2" et 3* classes .pour une famille
de 2 personnes, à 40 */° pour une famille de 6 personnes
ou plus ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la dislance parcourue avec mini-
mum de 300 kilomètres, aller et retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, en-fant, grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, beile-soeur,
oncle, tante, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Celle durée de validité peut être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 •/. du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.


















